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… Nom de l'affaire (n° affaire) - … Travaux concernés
CFC … : …
Dossier d’appel d’offres
	
	
	APPEL D’OFFRES - Procédure sur invitation OU Procédure ouverte

	
	
	

	
	
	… (Nom de l’affaire)
N° de projet (réf. Abacus) : …








	N° d'affaire :
	

	CFC :
	

	Marché :
	



Entreprise soumissionnaire (raison sociale et adresse complète) : 	
	
	
Prénom et nom de la personne responsable de l'offre : 	
Téléphone : 	
E-mail : 	
TVA n° : 	


Total de l’offre nette (TTC)	CHF		
			
Lieu et date : 
Timbre et signature du soumissionnaire : 




	
	Organisateur de la procédure :
	Maître de l’ouvrage :

	
	Ville de Lausanne
Direction du logement, de l’environnement et de l’architecture
Service d’architecture et du logement
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
CH-1001 Lausanne
	Ville de Lausanne
… (direction)
… (service)
… (adresse)
CH-… Lausanne
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Auteur/secrétaire/n° affaire/ 163_Dossier_appel_offres_Rev_26_20251111.docx	Lausanne, le …
Tableau récapitulatif des prix
	Article
No
	Désignation des travaux
	Unité de
mesures
	Quantités
approxim.
	Prix d'unités
	Sommes
CHF

	
	
	
	
	Report :
		

	
	
	
	
	
	

	
	Le descriptif des articles doit être basé sur le découpage du devis selon le CFC. Il peut être établi, subsidiairement, selon le CAN.

Les prix unitaires sont calculés nets, sans TVA
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Récapitulation
	
	
	
	

	
	Sous-total A  	..........................................................
		
		
		
		

	
	Sous-total B  	..........................................................
		
		
		
		

	
	Sous-total C  	.........................................................
		
		
		
		

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Total brut  	…...........................................................
		
		
		
		

	
	Rabais  	…...............................................................
		
		
		
		

	
	Escompte à 60 jours 	..............................................
		
		
		
		

	
	Prorata …% 	.........................................................
		
		
		
	……………………..

	
	
	
	
	
	

	
	Total de l’offre (sans TVA)  	……………................
		
		
		
		

	
	
	
	
	
	

	
	+ TVA 8.1% 	…........................................................
		
		
		
		

	
	
	
	
	
	

	
	Total de l’offre nette (TTC)  * 	…………................
		
		
		
		

	
	
	
	
	
		

	
	
	
	
	
	


*  Montant à reporter sur la page de garde de l’offre
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[bookmark: _Toc213743533]Récapitulatif des documents à remplir et/ou à signer par le soumissionnaire	Comment by arch0112: À compléter/modifier en fonction de l’appel d’offres
[bookmark: CaseACocher14]|_|	Page de garde
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|_|	Annexe P6 Engagement à respecter l’égalité entre femmes et hommes – Annexe 3
|_|	Preuve du respect des conditions de participation – Annexe 4
|_|	Annexe R…
|_|	Annexe Q…
|_|	…
|_|	…



[bookmark: _Toc213743534]Informations générales
[bookmark: _Toc213743535]Pouvoir adjudicateur et maître de l’ouvrage
COMMUNE DE LAUSANNE
-	Représentée en tant que pouvoir adjudicateur par :
Direction du logement, de l’environnement et de l’architecture
Service d'architecture et du logement
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
CH-1001 Lausanne
-	Représentée en tant que maître de l'ouvrage par :
Direction …
Service …
[bookmark: _Toc213743536]Présentation de l’affaire
…
[bookmark: _Toc213743537]Nature et importance du marché
… (la description des prestations, y compris la nature et la quantité ou, dans les cas où la quantité n’est pas connue, la quantité estimée, ainsi que les éventuelles options)
[bookmark: _Toc213743538]Planning du chantier
… (début, étapes intermédiaires, fin du chantier)
	-
	… (Montage des échafaudages) :
	… (2ème quinzaine de février 20xx)

	-
	… (Revêtements sols, murs et plafonds intérieurs) :
	… (juin à octobre 20xx)

	-
	
	

	-
	
	


…


[bookmark: _Toc213743539]Mandataires

	-
	Architecte :
	Service d’architecture et du logement 
de la Ville de Lausanne
Personne de contact ...
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
CH-1001 Lausanne
Tél. :	…
Fax :	021 315 50 05
e-mail :	…


	-
	Ingénieur civil :
	

	-
	Ingénieur spécialiste :
	

	-
	Autres mandataires :
	


[bookmark: _Toc190160828][bookmark: _Toc190167055][bookmark: _Toc190073998][bookmark: _Toc190160829][bookmark: _Toc190167056][bookmark: _Toc191962247][bookmark: _Toc213743540]Bases légales
La présente procédure est soumise à :
-	L'accord GATT/OMC révisé du 30.03.2012 sur les marchés publics (AMP) ;	Comment by Cagliesi David: À supprimer si les seuils ne sont pas dépassés
-	L'accord bilatéral entre la Suisse et la Communauté européenne sur certains aspects relatifs aux marchés publics, entré en vigueur le 1er juin 2002 ;
-	L'accord intercantonal sur les marchés publics du 15.11.2019 (AIMP) ;
-	La loi cantonale vaudoise du 14.06.2022 sur les marchés publics (LMP-VD) ;
-	Le règlement cantonal vaudois du 29.06.2022 sur les marchés publics (RLMP-VD).
[bookmark: _Toc213743541]Questions / Réponses
Les questions éventuelles pourront être formulées jusqu'au … au plus tard.
Dans toute la mesure du possible, il y sera répondu dans les 10 jours.	Comment by Beuret Mathieu [2]: 5 jours en procédure sur invitation
(procédure sur invitation)
Les questions et les réponses seront listées et adressées à tous les soumissionnaires.	Comment by Cagliesi David: À conserver uniquement en procédure sur invitation
L’adjudicateur répondra uniquement aux questions posées par écrit à l’adresse postale indiquée sous le point 2.1 ou par email à ...@lausanne.ch.
OU
(procédure ouverte)
Les questions et les réponses seront listées et publiées sur la plateforme www.simap.ch.	Comment by Cagliesi David: À conserver uniquement en procédure ouverte
L’adjudicateur répondra uniquement aux questions posées directement sur la plateforme www.simap.ch.
Aucune question ne sera traitée par téléphone.
[bookmark: _Toc213743542]Visite du site	Comment by Cagliesi David: À supprimer si aucune visite
Une visite du … (objet) aura lieu le … (date et heure) uniquement pour permettre aux soumissionnaires de mieux comprendre les travaux à réaliser décrits dans la série de prix. Il ne sera répondu à aucune question sur place.
OU
Le site est librement accessible, par conséquent aucune visite ne sera organisée.
[bookmark: _Toc213743543]Conditions de participation
[bookmark: _Toc523405833][bookmark: _Toc213743544]Délai et adresse pour la remise des offres
Le présent dossier d'appel d'offres dûment rempli doit parvenir au plus tard le
… à 16h30
Pour les courriers :
à l'adresse suivante :
Commune de Lausanne
Service d'architecture et du logement
MP - Chantier … - CFC … - ne pas ouvrir
Rue du Port-Franc 18 – Case postale 5354
CH-1001 Lausanne

Pour les colis :
à l'adresse suivante :
Commune de Lausanne
Service d'architecture et du logement
MP - Chantier … - CFC … - ne pas ouvrir
Rue du Port-Franc 18
CH-1003 Lausanne
Le soumissionnaire est seul responsable de l'acheminement et du dépôt de son offre dans le délai et à l'endroit indiqués. Le cachet postal ne fait pas foi (le non-respect des directives d’adressage ci-dessus peut entrainer un délai de traitement prolongé par la Poste).
Toute offre parvenant après ce délai est exclue.



[bookmark: _Toc523405834][bookmark: _Toc213743545]Présentation de l'offre
Le soumissionnaire doit déposer son offre, c'est-à-dire l’intégralité du document original de soumission et les annexes dûment remplis, sous forme papier en un exemplaire.
Le soumissionnaire doit aussi fournir son offre complète datée et signée en 1 exemplaire enregistrée sur une clé USB (le soumissionnaire est responsable du fait que le contenu de la version électronique est identique à la version papier).
Les offres doivent être rendues sous pli fermé avec la mention du chantier et du CFC concernés, et « ne pas ouvrir » comme indiqué sous le point 2.1.
Une offre déposée ne peut pas être modifiée ou complétée après le délai de remise fixé par l’adjudicateur. A l’échéance dudit délai, un soumissionnaire ne peut donc plus corriger ou faire corriger son offre, des documents ou des informations qu’il aura transmis à l’adjudicateur.
[bookmark: _Toc213743546]Clarification des offres
L’adjudicateur se réserve le droit de réaliser les séances de clarification qu’il juge nécessaire.
Avant, pendant et après la séance de clarification, le soumissionnaire ne pourra pas modifier son offre, au risque de se voir exclure de la procédure.
La séance de clarification fera l’objet d’un procès-verbal dans lequel seront énumérées les informations essentielles qui ont été échangées au cours de l’audition. Le procès-verbal mentionnera également le lieu, la date, la durée et les noms des personnes présentes. Le procès-verbal ne sera pas transmis aux autres soumissionnaires et fera partie intégrante du contrat conclu avec l’adjudicataire.
[bookmark: _Toc523405835][bookmark: _Toc213743547]Attestations
Le présent dossier d'appel d'offres doit être accompagné des attestations de paiement, du soumissionnaire et de ses éventuels sous-traitants annoncés dans l’annexe 1 (« Annexe 1 : Annonce des sous-traitants »), des :
-	Impôts à la source ;
-	Assurances sociales (1er et 2ème piliers).
Le soumissionnaire doit également annexer à son dossier d’appel d’offres l’attestation suivante :
-	Assurance responsabilité civile.
Ces attestations doivent être des originaux et avoir une validité de 30 jours au maximum.



[bookmark: _Toc213743548]Préimplication
L’entreprise … (nom) à … (ville) a participé à la préparation de cet appel d’offres.
En application de l’art. 14 AIMP, cette dernière peut participer à la présente mise en concurrence car :
-	tous les documents et indications essentiels concernant les travaux préalables sont annexés à cet appel d’offres ;	Comment by Beuret Mathieu: À compléter/modifier
-	les délais légaux minimaux ont été prolongés ;
-	…
OU
Cette dernière n’est pas autorisée à participer à la présente mise en concurrence.
[bookmark: _Toc523405836][bookmark: _Toc213743549]Consortium
L’association d’entreprises (consortium) est admise pour ce marché, pour autant qu’elle ne nuise pas à la saine et efficace concurrence et ne crée pas une position cartellaire.
Chaque membre devra répondre aux mêmes exigences et conditions de participation à la procédure, y compris les signatures. Les rapports des associés entre eux sont régis par les règles de la société simple, au sens des articles 530 et ss du Code suisse des obligations (CO) ou par toute autre forme d’association prévue par la loi.
Ces modalités doivent faire l’objet d’un contrat en la forme écrite entre les associés. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander à tout moment une copie de ce document.
En dérogation à l’article 535 du CO, les associés nommeront une entreprise « pilote » pour agir en leur nom auprès de l’adjudicateur et pour recevoir valablement toute communication de la part de ce dernier. Ce « pilote » est le garant des bons rapports entre associés.
Chaque membre du consortium répond personnellement et solidairement des engagements et de toutes obligations pris par les associés résultant de ce contrat, dans les limites fixées par le CO. En cas de carence ou de disparition de l’un des membres, la suite de l’exécution du marché sera assumée par les autres, sans préjudice des conséquences financières et juridiques découlant de la situation. La dissolution ne pourra intervenir qu’après l’extinction des délais légaux de garantie.
Le non-respect de ces exigences amènera l’adjudicateur à prendre une décision de révocation de l’adjudication.
OU
Pour ce marché, l'association d’entreprises (consortium) n'est pas admise.



[bookmark: _Toc523405837][bookmark: _Toc213743550][bookmark: _Toc378927919]Sous-traitance
La sous-traitance est interdite. Toute violation de cette disposition constituera une violation contractuelle.
OU
La sous-traitance est admise pour autant que cela ne nuise pas à la saine et efficace concurrence et que cela ne crée pas une position cartellaire.
[bookmark: _Toc378927920]Sont considérés comme des sous-traitants : les artisans, les entrepreneurs ainsi que les fournisseurs uniquement s’ils livrent des matériaux conçus sur mesure pour l’ouvrage.
Pour ce présent appel d’offres, le soumissionnaire compte faire appel à la sous-traitance :
 OUI	 NON	(merci au soumissionnaire de cocher la réponse)
Si OUI, le soumissionnaire est rendu attentif à l’obligation de l’annoncer au maître de l’ouvrage sous peine d’exclusion de son offre. Pour ce faire, l’annexe 1 (« Annexe 1 : Annonce des sous-traitants ») doit être dûment complétée.
Tout changement de sous-traitant intervenant en cours d'exécution du marché doit reposer sur de justes motifs. Le nouveau sous-traitant doit disposer des mêmes compétences et qualifications que le précédent sous-traitant proposé et répondre aux conditions de l'appel d'offres. Il doit être annoncé par écrit à l'adjudicateur pour contrôle et approbation avant de débuter l'exécution de ses prestations (art. 5 LMP-VD). Les attestations du nouveau sous-traitant, demandées au chiffre 2.4, doivent être fournies avec l’annonce.
Avant le paiement de l’acompte (à 80% du montant total), le maître de l’ouvrage exige l’attestation de l’entrepreneur qu’il doit retourner dûment complétée, datée et signée. Le paiement de l’acompte ne sera libéré qu’en présence de cette attestation rendue en bonne et due forme.
Avant le paiement de la facture finale, le maître de l’ouvrage exige l’attestation de l’entrepreneur et de son·ses sous-traitant·s dûment complétée, datée et signée. Elle doit être impérativement signée par l’adjudicataire et son·ses sous-traitant·s. Le paiement de la facture finale est retenu jusqu’à preuve du paiement du·des sous-traitant·s.



[bookmark: _Toc523405838][bookmark: _Toc213743551]Respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail
[bookmark: _Toc523405839][bookmark: _Toc213743552]Engagement contractuel
L’adjudicataire s’engage à respecter le contrat passé avec son sous-traitant, afin que celui-ci ne puisse pas faire valoir de prétentions auprès du maître de l’ouvrage. En cas de doute sur une correcte rémunération du sous-traitant de la part de l’adjudicataire, le maître de l’ouvrage se réserve le droit de payer directement le sous-traitant et de déduire ce paiement du prix dû à l’adjudicataire.
L’adjudicataire met tout en œuvre et s’engage auprès du maître de l’ouvrage à livrer un ouvrage sans défauts et pas grevé d’hypothèques légales. En cas de non-respect de cette obligation, l’adjudicataire se portera garante envers le maître de l’ouvrage pour qu’il ne subisse aucun préjudice ou conséquences financières.
Pour les prestations fournies en Suisse, l’adjudicataire s’engage à respecter les dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail et de salaire, ainsi que l’égalité de traitement entre hommes et femmes (« Annexe 3 : Engagement à respecter l’égalité entre hommes et femmes – annexe P6 »). Les conditions de travail et de salaire sont celles fixées par les conventions collectives et les contrats-types de travail en vigueur au lieu d’exécution ; en leur absence, ce sont les prescriptions usuelles de la branche professionnelle qui s’appliquent.
Pour les prestations exécutées à l’étranger, l’adjudicataire s’engage à observer au minimum les conventions fondamentales de l’Organisation internationale du travail mentionnées à l’annexe 3 de l’AIMP.
L’adjudicataire s’assurera que ses sous-traitants respectent toutes les obligations mentionnées aux paragraphes qui précèdent, en les surveillant et en organisant des contrôles à cet effet. L’adjudicataire oblige par contrat ses sous-traitants à respecter les obligations susmentionnées.
[bookmark: _Toc213743553]Contrôle par les Commissions professionnelles paritaires	Comment by Cagliesi David: À conserver en procédure ouverte / 
à supprimer en procédure sur invitation
(procédure ouverte) Le PV d’ouverture des offres sera transmis aux Commissions professionnelles paritaires compétentes afin de s’assurer de la conformité des soumissionnaires et de leurs sous-traitants.
[bookmark: _Toc523405840][bookmark: _Toc213743554]Port de la carte professionnelle
Annexe 2 à remplir par le soumissionnaire et ses sous-traitants
L’adjudicateur exigera de l’adjudicataire des travaux du présent marché et de ses sous-traitants que l’ensemble du personnel d’exploitation travaillant sur le chantier, y compris les apprentis, soit équipé d’une carte professionnelle (ou système équivalent) permettant au moins de s’assurer :
· qu’ils sont bien inscrits auprès d’une caisse de compensation AVS ;
· qu’ils sont déclarés auprès des assurances sociales pour le compte de l’entreprise qui les emploie ;
· que les charges sociales sont payées ;
· que les permis de travail sont valables ;
· que l’entreprise respecte les conditions de travail applicable fixées par les conventions collectives de travail.
Les modalités d'acquisition de ces cartes peuvent être obtenues auprès des Commissions professionnelles paritaires de l’Industrie vaudoise de la construction, case postale 62, 1131 Tolochenaz.
[bookmark: _Toc523405841][bookmark: _Toc213743555]Peine conventionnelle
Pour chaque violation par l’adjudicataire ou par l’un de ses sous-traitants de l’une des obligations mentionnées aux chiffres 2.8.1 et 2.8.3, l’adjudicataire doit payer à l’adjudicateur une peine conventionnelle s’élevant à :
-	10% lorsque la rémunération hors TVA prévue par le contrat d’entreprise est inférieure à CHF 250'000.- HT ;
-	un montant fixe de CHF 25'000.- lorsque la rémunération hors TVA prévue par le contrat d’entreprise se situe entre CHF 250'000 et 500'000.- HT ;
-	5% lorsque la rémunération hors TVA prévue par le contrat d’entreprise est supérieure à CHF 500'000.- HT jusqu’à un montant maximal de CHF 100'000.- par violation.
La peine conventionnelle est exigible au jour de la violation desdites obligations.
[bookmark: _Toc213743556]Durée de validité de l’offre
La durée de validité de l’offre est de 6 mois à compter de la date du dépôt de l’offre.	Comment by Cagliesi David [2]: Modification de la durée à faire valider par l’Arch Adj CS et le.la Conseil MP
Une offre déposée est considérée comme définitive et ferme. Elle ne peut plus être retirée unilatéralement par le soumissionnaire durant la période de validité fixée par l’adjudicateur à moins d’une justification telle qu’une procédure de sursis concordataire, de mise en faillite ou de mise en poursuite, susceptible de remettre en question le bien-fondé de la décision d’adjudication.
[bookmark: _Toc213743557]Prolongation de la validité de l’offre
Lorsque la validité de l'offre n'a plus cours, l'adjudicateur demande aux soumissionnaires en lice une prolongation, en principe globale, de la validité de leur offre.
Les rabais spontanés sont interdits. En cas de forte diminution des prix, l'adjudicateur se réserve le droit d'interrompre la procédure et de procéder à une nouvelle mise en concurrence.



[bookmark: _Toc213743558]Variantes
Les variantes ne sont pas admises et ne seront donc pas prises en considération pour l’évaluation des offres et lors de la décision d’adjudication.
OU
En plus d’une offre répondant aux dossiers d’appel d’offre, spécifications techniques, dispositions générales et annexes, le soumissionnaire peut proposer des variantes, à titre informatif, qui seront évaluées avec toute l’attention nécessaire dans la mesure où elles répondent en tous points aux caractéristiques demandées.
[bookmark: _Toc213743559]Variation de prix
Le soumissionnaire s'engage à bloquer les prix des matériaux et des fournitures jusqu'au
…
Après la conclusion du contrat, les variations de prix intervenues après cette date se calculent selon la méthode paramétrique recommandée par la Coordination des services fédéraux de la construction et des immeubles (KBOB). Dans ce calcul, la part de frais non soumis aux variations économiques ne peut pas être inférieure à 20%. Ainsi, le soumissionnaire n’a pas la possibilité de baisser ce pourcentage.
Pour rendre possible ce calcul, le soumissionnaire doit remplir la grille présentée au chapitre ci-après.



[bookmark: _Toc213743560]Analyse du prix de la soumission pour le calcul des variations de prix
	 Soumissionnaire : 	
 Chantier : 		Travaux : 	
 Dossier N° : 		Chapitre : 	

	 Date de référence des prix de la soumission : 	
	Totaux en

	
	CHF
	%

	 A.	Part des frais non soumis aux variations économiques (frais généraux, risques et bénéfices)
	
	

		Total  A
	..............................
	20

	 B.	Part des frais affectés aux salaires y compris les charges sociales
	
	

		Total  B
	..............................
	……

	 C.	Part des frais affectés aux matériaux 
	Pour-cent des matériaux par rapport au total ABCD
	
	

	1.	
	..........
	
	

	2.	
	..........
	
	

	3.	
	...........
	
	

	4.	
	...........
	
	

	5.	
	...........
	
	

	6.	
	...........
	
	

	7.	
	...........
	
	

	8.	
	...........
	
	

	9.	
	...........
	
	

	10.	Matériaux à prix non fluctuable
	...........
	
	

		Total  C
	...........
	..............................
	……

	 D.	Part des frais affectés aux transports
	
	

		Total  D
	..............................
	……

	 TOTAL	ABCD  (égal au montant de la soumission ou du chapitre)
	..............................
	100

	 NET SANS TVA

		
		





[bookmark: _Toc213743561]Critères d'adjudication et leur pondération
[bookmark: _Toc213743562]Présentation
Critères	Pondérations
1)	Prix	…	%
2)	Organisation pour l’exécution du marché	…	%
	2.1	… %
	2.2	… %
…
3)	Qualité technique de l’offre	…	%
	3.1	… %
3.2	… %
…
4)	Organisation du soumissionnaire	…	%
	4.1	… %
4.2	… %
…
5) Références		…	%
	_________
	100	%
	
Remarques :	Comment by Cagliesi David: Instructions internes à supprimer après avoir complété le chapitre
-	Les critères et sous-critères d'adjudication doivent figurer par ordre d'importance, avec leur pondération exprimée en pourcent.
-	Vérifier que les critères mentionnés pourront être évalués grâce aux informations obtenues par le soumissionnaire.
-	Le critère du prix ne peut pas être inférieur à 20% et supérieur à 50% en principe.
-	Les critères et leurs pondérations doivent être discutés avec l’adjoint·e au·à la chef·fe de service avant le premier appel d’offres d’un projet. Les pondérations peuvent être différentes selon les spécificités du marché.



[bookmark: _Toc213743563]Méthode de notation du prix



PMin	=	offre la moins chère = note 5
PMax	=	prix maximum (2 x Pmin) = note 0
POffre	=	prix de l'offre à noter
[bookmark: _Toc213743564]Barème des notes
Le barème des notes est de 0 à 5 (0 constituant la plus mauvaise note et 5 la meilleure note).

	Note
	Notation
	Description

	0
	
	Soumissionnaire qui n’a pas fourni l’information ou le document non éliminatoire demandé par rapport à un critère fixé.

	1
	Insuffisant
	Soumissionnaire qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne répond pas aux attentes.

	2
	Partiellement insuffisant
	Soumissionnaire qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne répond que partiellement aux attentes.

	3
	Suffisant
	Soumissionnaire qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé et dont le contenu répond aux attentes minimales, mais qui ne présente aucun avantage particulier par rapport aux autres soumissionnaires.

	4
	Bon et avantageux
	Soumissionnaire qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu répond aux attentes et qui présente quelques avantages particuliers par rapport aux autres soumissionnaires, ceci sans tomber dans la surqualité et la surqualification.

	5
	Très intéressant
	Soumissionnaire qui a fourni l’information ou le document demandé par rapport à un critère fixé, dont le contenu répond aux attentes avec beaucoup d’avantages particuliers par rapport aux autres soumissionnaires, ceci sans tomber dans la surqualité et la surqualification.


La note attribuée à un critère est faite sur la base d'une analyse globale de l'ensemble des documents exigés par critère.
Le marché sera adjugé à l’offre jugée la plus avantageuse sur la base de l’ensemble des critères définis dans cet appel d’offres.

[bookmark: _Toc22801946][bookmark: _Toc213743565]Litiges et recours
Les litiges résultant de la présente procédure sont de la compétence des tribunaux ordinaires. Le droit applicable est le droit suisse et le for est Lausanne.



[bookmark: _Toc213743566]Renseignements fournis par le soumissionnaire	Comment by Cagliesi David [2]: Annexes du Guide romand pour les marchés publics disponibles sur le site Internet officiel de l’État de Vaud
(attention à bien utiliser les dernières versions)
[bookmark: _Toc523405843][bookmark: _Toc213743567]Délais proposés par le soumissionnaire
[bookmark: _Toc217380498]Le soumissionnaire s'engage à réaliser les travaux décrits dans la série de prix selon le planning suivant.
A partir du moment où l'entrepreneur reçoit commande, il commence ses travaux :
-	après … jours ouvrables. Durée du chantier : … jours ouvrables.
[bookmark: _Toc523405844][bookmark: _Toc213743568][bookmark: _Toc378927925]Organisation pour l'exécution du marché
Joindre :
|_|	Annexe R6
|_|	Annexe R7
|_|	Annexe R8
|_|	Annexe R9
[bookmark: _Toc523405847][bookmark: _Toc213743569]Qualité technique de l'offre	Comment by arch0112: Au minimum 1 de ces annexes
Joindre :
|_|	Questionnaire R13
|_|	Questionnaire R14
[bookmark: _Toc523405848][bookmark: _Toc213743570]Organisation du soumissionnaire
[bookmark: _Toc523405849][bookmark: _Toc213743571]Organisation qualité du soumissionnaire	Comment by arch0112: Au minimum 1 de ces annexes
Joindre :
|_|	Annexe Q1
|_|	Annexe Q2
|_|	Annexe Q3
|_|	Annexe Q4	Comment by Beuret Mathieu: Le critère de formation des apprenti·e·s ne peut pas être utilisé pour les marchés soumis aux accords internationaux
[bookmark: _Toc523405850][bookmark: _Toc213743572]Contribution du soumissionnaire au développement durable (aspects environnementaux et sociaux)
Joindre :
|_|	Annexe Q5

[bookmark: _Toc523405851][bookmark: _Toc213743573]Références
Quantité et qualité des références par rapport au type de marché.
Joindre :
|_|	Annexe Q9






[bookmark: _Toc523405852][bookmark: _Toc213743574]Conditions générales de la Commune de Lausanne

Edition 2018

Compléments à la norme SIA 118 (2013)
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[bookmark: _Toc213743575]Conditions particulières au chantier
[bookmark: _Toc523405854][bookmark: _Toc213743576]Repères cadastraux et mise à jour de conduites
L'adjudicataire prendra toutes les précautions nécessaires à la conservation des repères cadastraux, ceci sans plus-value sur les prix de son offre. Avant de commencer des fouilles à proximité de ceux-ci, il doit avertir au moins trois jours ouvrables à l'avance le Service de la coordination et du cadastre de la Ville de Lausanne (tél. 021 315 53 15). Les frais de repérage, le cas échéant de rétablissement des points détruits, sont à la charge de l'adjudicataire.
Le repérage des nouvelles canalisations souterraines devra être effectué avant le remblayage. A cet effet, l'adjudicataire avise le Service de la coordination et du cadastre de la Ville, section cadastre souterrain, au moins un jour avant le recouvrement de toute nouvelle canalisation. Avant d'entreprendre le remblayage des fouilles, l'adjudicataire s'assurera de l'exécution complète des repérages. Tous les travaux rendus nécessaires pour réaliser les mesurages et vérifications sont à la charge de l'adjudicataire.
L'adjudicataire informera les Services industriels (tél. 021 315 82 11) ainsi que le Service de l’eau (tél. 021 315 85 30) de la Ville de Lausanne chaque fois qu'il met à jour une canalisation industrielle. Il renseigne à l'avance son personnel sur la position de ces conduites et lui indique les précautions à prendre du fait de leur présence.
[bookmark: _Toc378927936][bookmark: _Toc523405855][bookmark: _Toc213743577]Végétation existante
L'adjudicataire assumera les frais liés aux précautions utiles afin d'assurer la sauvegarde et la protection de la végétation existante. Aucun arbre ou autre végétal ne devra être coupé ou élagué sans l'accord préalable du Service communal des parcs et domaines (tél. 021 315 57 15).
[bookmark: _Toc378927937][bookmark: _Toc523405856][bookmark: _Toc213743578]Assurance en responsabilité civile
[bookmark: _Hlk198037894]Pour les travaux faisant l’objet du présent appel d’offres, le montant minimum de la couverture d’assurance a été fixé à CHF 5'000'000.- / 10'000'000.- / Autre.	Comment by Beuret Mathieu [2]: Pour les chantiers < CHF 5 millions	Comment by Beuret Mathieu [2]: Pour les chantiers entre CHF 5 et 20 millions	Comment by Beuret Mathieu [2]: Pour les chantiers > 20 millions : contacter le SALV en amont
Le maître d’ouvrage se réserve expressément la faculté d'exiger, aux frais de l’entreprise, l'augmentation de garantie jugée insuffisante.
Une copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile doit être annexée à l’offre du soumissionnaire.
[bookmark: _Toc378927938][bookmark: _Toc523405857][bookmark: _Toc213743579]Participation aux frais de chantier
L'adjudicataire sera tenu de participer pro rata aux frais liés à la consommation d'énergies, aux nettoyages et, le cas échéant, aux dégâts anonymes et au panneau de chantier.
Pour le chantier faisant l'objet de cet appel d'offres, le taux de participation est fixé à …%.
OU
Le taux de participation sera défini à la fin des travaux.
[bookmark: _Toc378927939][bookmark: _Toc523405858][bookmark: _Toc213743580]Lutte contre le bruit
Dans l'exécution des prestations faisant l'objet de cet appel d'offres, l'adjudicataire s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires au respect des directives sur les mesures de construction et d'exploitation destinées à limiter le bruit des chantiers selon l'article 6 de l'ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit du 15 décembre 1986.
En cas d'intervention justifiée de l'autorité compétente suite au non-respect de ces directives, tous les frais en résultant seront à la charge de l'adjudicataire.
[bookmark: _Toc523405859][bookmark: _Toc213743581]Conditions de paiement
Le délai de paiement est fixé à 60 jours. Il est calculé dès la date de réception de la facture (le tampon de réception de la DT ou de l'ingénieur spécialisé fait foi).
Toute facture, demande d'acompte, de situation, d'échéancier de paiement devra être établie selon les exigences fixées dans le contrat, faute de quoi elle sera refusée, le délai de paiement ne commençant pas à courir.
[bookmark: _Toc213743582]Dispositions liées aux mesures sanitaires pour lutter contre les épidémies/pandémies
En période d’épidémie/pandémie (par exemple Covid-19), l’organisation du marché (planning des travaux, planification des moyens, méthodes de travail, etc.) proposée par le soumissionnaire tiendra compte de l’impact des dispositions et mesures sanitaires à respecter.
L’ensemble de ces mesures à mettre en place devront être incluses dans les prix unitaires.

[bookmark: _Toc378927940][bookmark: _Toc140986190][bookmark: _Toc523405860]

[bookmark: _Toc213743583]Autres conditions
… (élaborées par le mandataire. A soumettre, le cas échéant, au·à la responsable du projet du Service d'architecture et du logement)
[bookmark: _Toc213743584]Conditions spéciales relatives au corps de métier
… (élaborées par le mandataire. A soumettre, le cas échéant, au·à la responsable du projet du Service d'architecture et du logement)







[bookmark: _Toc523405862][bookmark: _Toc213743585]Série de prix

(page·s à insérer si la série de prix est réalisée au moyen d'un autre logiciel)




[bookmark: _Toc378927952][bookmark: _Toc523405872][bookmark: _Toc213743586]Engagement du soumissionnaire
En déposant le dossier d'appel d'offres dûment signé, le soumissionnaire certifie qu’il a pris connaissance des conditions de la procédure et qu’il en accepte le contenu sans réserve. Le soumissionnaire peut formuler ses commentaires par écrit sur l’une ou l’autre des conditions et dans le même délai que pour le dépôt de l’offre. Il prend par ailleurs aussi les engagements suivants :
a)	il confirme que les indications, informations et preuves fournies dans et avec son offre sont exactes et conformes à la réalité ;
b)	il accepte que l’adjudicateur, ou son représentant, puisse vérifier les indications, informations et preuves fournies avec son offre (confidentialité assurée par l’adjudicateur) ;
c)	il garantit l’égalité de traitement entre hommes et femmes, à compétences et fonctions équivalentes, en particulier en ce qui concerne les conditions salariales, ceci y compris pour les sous-traitants directs, les fournisseurs principaux et les transporteurs, le cas échéant ;
d)	il garantit le respect des dispositions relatives à la protection de l'environnement, ainsi que celles en matière de lutte pour la protection des eaux, la protection de l'air et la gestion des déchets et de lutte contre les nuisances sonores ;
e)	il confirme qu’il n’a pas faussé la concurrence en réalisant des arrangements ou des accords entre soumissionnaires ;
f)	il confirme que l’offre déposée est conforme aux exigences du cahier des charges et qu’elle inclut toutes les prestations strictement justifiées pour l’exécution du marché et son bon déroulement. Cela comprend aussi les mesures à prendre pour respecter les dispositions relatives à la santé et la sécurité ;
g)	il a pris note que l’adjudicateur n’acceptera aucune sous-évaluation ou oubli de prestations avant et après la signature du contrat ;
h)	il confirme avoir reçu tous les renseignements nécessaires pour l’établissement de son offre, après avoir pris connaissance des conditions générales, du contenu du cahier des charges et après s’être rendu exactement compte de l’importance, des exigences et des contraintes du marché. Et, en conséquence, il s’engage à exécuter l’ensemble du marché pour les prix indiqués dans son offre, en se conformant strictement à toutes les prescriptions d’exécution énumérées dans l’appel d’offres ;
i)	il met en place les personnes clés désignées pour l’exécution du marché. En cas de remplacement de la ou des personnes-clés, le soumissionnaire a pris note que l’adjudicateur est en droit d’exiger de l’adjudicataire qu’il mette à disposition, dans un délai déterminé, des personnes-clés de même niveau de compétence, d’expérience, de capacité et de disponibilité. S’il ne s’exécute pas, la décision d’adjudication peut être révoquée et le contrat résilié ;
j)	il confirme qu’il n’est pas impliqué à juste titre dans une procédure de faillite ou qu’il n’a pas obtenu de concordat judiciaire ou extrajudiciaire ; il garantit également que tel n’est pas le cas pour les sous-traitants, fournisseurs ou transporteurs auxquels il entend faire appel ;
k)	en cas d’adjudication, il acceptera de fournir dans les meilleurs délais, sur demande de l’adjudicateur et par l’intermédiaire d’un établissement bancaire ou d’assurance, des garanties financières et techniques. La garantie délivrée par un organisme étranger doit être de portée équivalente à celle que délivrent les organismes suisses et doit pouvoir être sollicitée auprès d’une représentation ayant son siège en Suisse ;
l)	il respecte la législation sur le travail notamment en matière de travail au noir, de travail forcé/contraint et de personnel mineur, ceci y compris pour les sous-traitants directs, les fournisseurs et les transporteurs, le cas échéant ;
m)	il acceptera de suivre, le cas échéant, les directives et instructions du coordonnateur santé et sécurité désigné par le maître de l’ouvrage ;
n)	en remplissant son offre, il a tenu compte du fait que l’adjudicateur n’acceptera, après la décision d’adjudication, aucune sous-évaluation de prestations, aucun oubli de prestations ou mauvaise compréhension des prestations à exécuter. Il appartient donc au soumissionnaire de poser toute question d’éclaircissement. Le soumissionnaire ne pourra donc pas, suite au dépôt de son offre, justifier une modification de son offre par le fait que le cahier des charges n’était pas assez précis ;
o)	il accepte que l’adjudicateur puisse interrompre ou abandonner à tout moment la procédure si des autorisations étaient refusées, en cas d’opposition au projet ou de refus, partiel ou total, de crédit par les autorités publiques ;
p)	il accepte que l’adjudicateur puisse remettre en appel d’offres ou recommencer partiellement ou totalement la procédure si, après ouverture et vérification des offres, il devait constater qu’un nombre insuffisant d’offres remplit les conditions de participation ou les critères d’aptitude et que cela conduit à une absence de véritable concurrence ;
q)	il fait preuve d’intégrité morale, notamment en prenant des mesures pour lutter contre la corruption et en s’abstenant d’offrir un quelconque avantage à un membre de l’autorité adjudicatrice ou à un membre du comité d’évaluation, dans le but d’obtenir un marché au détriment d’un autre soumissionnaire ou de soustraire le marché à une mise en concurrence. Toute violation de la clause relative à l’intégrité morale entraîne en principe l’annulation de l’adjudication, ainsi que la dénonciation anticipée du contrat par l’adjudicateur, pour justes motifs. D’autres sanctions peuvent être prises par l’adjudicateur, notamment si la violation de la clause relative à l’intégrité morale devait être découverte en cours de procédure d’appel d’offres.

________________


Lieu et date : 


Timbre et signature du soumissionnaire : 

[bookmark: _Toc190167046]

[bookmark: _Toc213743587]Annexe 1 : Annonce des sous-traitants
A dupliquer pour chaque sous-traitant

	Société : ………………………………………………………………………………………………….

	Siège : ……………………………………………………………………………………………………

	Personne de contact, téléphone, mail :
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………


	CFC sous-traités, % des travaux, délais d’intervention :
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………






[bookmark: _Toc213743588]Annexe 2 : Carte professionnelle (ou système équivalent)
A dupliquer pour chaque sous-traitant

	L’ensemble du personnel d’exploitation du soumissionnaire est équipé d’une carte professionnelle ou d’un système équivalent :

	|_|
	Carte professionnelle des Commissions professionnelles Paritaires de l’Industrie vaudoise de la construction (CPP-VD)

	|_|
	Système équivalent : …



	Dans le cas contraire, le soumissionnaire s’engage sur l’honneur à équiper l’ensemble du personnel d’exploitation travaillant sur le chantier, y compris les apprentis, d’une carte professionnelle (ou système équivalent) permettant au moins de s’assurer :
· qu’ils sont bien inscrits auprès d’une caisse de compensation AVS ;
· qu’ils sont déclarés auprès des assurances sociales pour le compte de l’entreprise qui les emploie ;
· que les charges sociales sont payées ;
· que les permis de travail sont valables ;
· que l’entreprise respecte les conditions de travail applicable fixées par les conventions collectives de travail.
L’adjudication sera conditionnée au fait que le soumissionnaire a déposé une demande d’obtention de la carte auprès des instances concernées.
La conclusion du contrat n’aura lieu que si l’adjudicataire a, a minima, transmis aux instances concernées toutes les informations nécessaires à l’établissement des cartes.
Les modalités d'acquisition des cartes professionnelles peuvent être obtenues auprès des Commissions professionnelles paritaires de l’Industrie vaudoise de la construction, case postale 62, 1131 Tolochenaz.

	Soumissionnaire (tampon, signature, lieu et date) : 










[bookmark: _Toc213743589]Annexe 3 : Engagement à respecter l’égalité entre hommes et femmes – annexe P6
Joindre :
|_|	Annexe P6	Comment by Cagliesi David [2]: Annexe du Guide romand pour les marchés publics disponible sur le site Internet officiel de l’État de Vaud
(attention à bien utiliser la dernière version)



[bookmark: _Toc213743590]Annexe 4 : Preuve du respect des conditions de participation	Comment by Beuret Mathieu: À conserver uniquement pour les marchés soumis aux accords internationaux
[image: Une image contenant texte, capture d’écran, document, Police

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]
https://www.seco.admin.ch/dam/seco/fr/dokumente/Aussenwirtschaft/Wirtschaftsbeziehungen/Exportkontrollen/Sanktionen/Verordnungen/Russland,%20Ukraine/selbstdeklaration_art-29c.pdf.download.pdf/D%C3%A9claration%20du%20soumissionnaire_Art.%2029c_Ordonnance%20Ukraine_FR.pdf
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(CONDITIONS GENERALES DE LA COMMUNE DE LAUSANNE
(Edition 2015)

Compléments 13 norme SIA 118 (Q2013)
Les résertes «Condiions génrales de s Conmune e Lausannen contienset ds modificatios t
Gefcomplements déogest £ a Norme SIA 119, Ele pisnent s s Norme S 118, doat el
uiven s sytétique e s marotaton.

1 CONTRAT ’ENTREPRISEEN
GENERAL.

1.2, Conclusion du contrat

Art, 3 al. 1 — La conclusion du contrat et ses

complémerts ou modifications nécessitent la
forme éerite.

Art, 4 al 3 — La mise en soumission et
Tadjudication des fravaus sont régies par les
régles municipales concernant I'adjudication
des travaux de la Commune de Lausamne et des
fournitures qui <y rapportent.

Art.§ al. 3 — Font notamment parte des
conditions Iocales que le maltre examine - les
owages ojsins, les insalatons destinées au
afic et & dautres s, ls sol contamines o
pollus,Ia nappe phréatique et les sources, les
Conduits aéniemnes et souteranes (par ex.
conduites dlectriques de cowrant 3 hawte ot
basse tesion, de g, deau e dhyrocarbure)
Let renseignements fournis ont_valewr
indicative, lentreprenetr ayat Tobligation de
procéder auxrecherches  nacessaires
(at 254l 3etart 110al 1),

At 7 al 2 —Le dossier dappel doffie

comprend, s piéces suivantes

1. (sprimé)

2. s conditions partculides & Fowrage : on
entend pr I foutes Jes conditons dicées
notamment pa Templacement de Lowrage,
12 natue du sol,le programme des rava,
s exigences partculieres en matire de
qualie, dorganisation et de déroulement
des travaus (mamagement de la qualie)
aini que Ia desination des owvTages ; somt
également des conditions partculieres - les
conditons locales (art 5, date du debut
des travau et les delas & respecter, les
indicationssur les biens-fonds et es drois &

dispositon art. 13), s Is raccordements
(@19
e descrptf (at. §) ou Ia description de
Towrage art. 12)
4. s plans et documents teckniques éventuel;
5. s conditions géndrales qui Sappliquent &
Toffe et s confa, notamment
2 les conditions particulires et générales
de1a Commune de Lavsarme
©) les nomes de la SIA, aimsi que les
mormes établies par dauties associations
profesionnellesen scord avec la SIA,
©) I autes nommes dtables par dautres
associtions rofessiomnelles

Art, 8 al 3 — Le descriptf indique pour
chaque article quel genre de prix
doit étre chois (at 38 ). Les articles doivent
ere présentés de telle mamire que
Tentrepreneur mait qu indiquer les prix. quil
offte t,le cas échéext, a nafure des produits
et matéfiaux proposes.

Art. 9 al 1 — Le descriptf doit comprendre
des articles distincts pour les instllstons de.
chantier (ar. 43 et 123) les mesues de
protection spécifiques au chantir (art. 103) et

Pour les bitiments, il faut en outre prévoir des
articles spécianx pour les chafsudages de
facade et de ravalement

Art, 11— Le maitre se réserve e droit, méme
apris la conclusion du confal, e faire
exécuter par un ters (co-enrepreneur, at. 30),
m fravail expressément mentionné dans la
sére de pri (1a derniére phrase est supprimée).

Art. 16 — Par le dépdt de son offi,
Tentreprenenr manifeste quil accepte les
condifions de lappel doffres, pour autant quil




image4.JPG
ne formle & ce syt aucme réserve dans ses
remarques, _proposiions _ou_compléments
(art 152l 3) ; il attese en outte, dme part
avoir fixé ses prix su la base du dossier
dappel doffes Gart. 7) dost il admet La clarté
¢, damtre pat avoir tem compte des
conditions locales particolifres qui étaient
‘manifestes ou qui powraient ére reconmues par
une vistedes ieux

Art, 17— Lentreprenenr est lié par son offre
durant le delai indiqueé dans Iappel doffres
(at 6 al 1) Lonquawcun delai mest
mentionné, lenirepreneur est lié pendant
30 jours & compter de lexpiration du dela fixé.
pour le dépdt de loffre.

Art 19 al 1 — Le mare qui sccepte wme
offie nforme son avew quil hu sdjuge
Texécution des travaux mis en soumission, 2
condiions _fgwant dans_loffre. Toute
communication verble dot e confirmée par
et Ladjudication enterine le_choix_du
partenire contacue, I conrat enfe le maire
et Tentreprise restant réserve. Le dossier
dappel dofres fait parte itégrante du contrat.

Art 20 al 1 — Aprés avorr accepté loffre
(art 19), I mite redige I textedu contat e
autant dexemplaires quil est nécessaie. Ce
fexte doit cowrir Tensemble des clawses du
contrat, soit explictement soi par des remvois
(L ) Dés que possible, le maite remet
gratitemen 3 Lentepreneur m exemplaie de
ce document et de totes les autes pices qui
font parti ntégrante dn conra.

Art. 21 al 1 — En cas de contradiction extre

les divers documents ds contrat (art. 20, voir

ausei a. 2 capr),Lordre d priorté ¢&tablit

comme sut

- e terte du contrat, signé par les deux
pues (ut 20), pime tout e
document

- Toffre de Tentreprenenr avec ses amexes
prime s documents du dossier dzppel
doffes;

<@ ca de contadiction emte divers
documents du_dosier dappel doffes,
Tordre de priorits de Tt 7 ol 3 et
déterminant méme lorsque ces documents
ont et intégrés au conta (art. 7 2. 2). Leur
rang etabiit ds orsdeIa fagom suivante
1. Le contrat

Le descriptf (série de prix)

Les instructions de la direction des

frava

Le plas ot aumes documents

techniques éventuels

5. Les condfions partioulisres et
spécifiques aTowrage

6. Les condions genérales de I
Commune de Lausanne

7. La nomme SIA 118

Les autres normes de la SIA.

Les autres normes éfablies par dautres

associations professionzelles.

Art, 21 al 2 — Lonsgue loffe ou les
ocuments du dossier dappel doffes ont éte
complétés ou modifiés dun commum accord
avant Ia conclusion du contrat (par ex. en cas
dadoption dune variante deniepreneu), la
version modifiée de ces documents est
détermiante

Art. 2183 — Les clauses qui,en verha dela.
norme, doivent fgwer dans le fexte
G contat et 332l 2t 4: 93l 2: 113
190 al 1) ne sont pas valbles si eles s¢
rouvent dans daures documents (a sute de
Ialinéa 3 ext supprimée).
13, Obligations des partes contractantes

Art. 25 al. 3 — Lenfrepreneur est tenu de
verifier les plans qui lui ont &8 remis et
examiner le teram et les constructions
existantes & Templacement de lourage. Les
renselgnements founis dans le dossier dappel
doffies nont quun caractire. indicatit. Si
Tentrepreneur consate des ermeurs ou dautres
défaut, 1 doit en dormer immédiatement avis
conformément aux alinéas | ¢t 2, en rendant la
direction des favam  afienfive anx.
conséquences powant en rémlter (avis
formel).

La surveillance exercée par la direction des
ravaus ou le maitre d ouage ne dispense pas
Tentrepreneur de celle qui I incombe et ne
dimine en rien 3a responsabilié en ce qui
concerne Ia bonne exécntion des fravaux et ses
Gbligations diverses reltives 4 Ia protection
des personnes et des choses.

Art, 26 al. 1 — Lentrepreneur doit sassurer
confe les isques de sa responsabilt civile &
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Végard des ters. Sur demande, il apporte la
prewe quil 2 satisalt 3 cefte obligation
‘L'assurance doit courrir sa responsabilité pour
toutes les persoms quil emploi et ¢étendre
aux droits de recours éventuels de tiers. Le
mitte peut indiquer dans le dossier dappel
doffes e montant minimum dassrance.

Toutefos, en fonction du coft devisé du projet
& réaliser ou des risques accrus que som
exécution comports, le maitte de lowrage
peut conclwe des conmats partiuliers
dassurances, tant en responsabilté civile qlen
constructon (casco). Ces contrats courrent les
risques encourus auss bien par le maitre de.
Tourrage que par Ia direction des fravaux et les
aures  mandataies, ainsi que par les
adjudicataires. Dans ce cas, lentreprenenr
‘partcipe au paiement des primes de la part
entrepriser proportionnellement au montaxt
de ses ravanx

Art, 29 al. 3 — L'entrepreneur a le droit de.
Saire appel & un sous-fraitant lorsque le contrat
e prévort, soit de maniére genérale, soit pour
un fravail déterminé. Si le confrat e prevoit
i, lentiprenewr  doit  obtenir  le
consentement exprés du maitre. Toutefos, Ia
Sous-raitance totle et Ia sous-maitance en
cascade sont interdites. Toute violation de ces
Gbligations, par lentrepreneur ou Iun de ses
Soustratants, sera sanctionnée par ume peine
conventiomelle dont les modaliés seront
Sixées dans e contrat.

A3
1. Le maitre peut désigner tme ou plusieurs
persomnes pour assumer a direction des
rava
A moins que les pouvoirs de représentation
G la drection des fravamx me solent
expressément limités dans le texte du
contat Ia direction des fravaux représente
le maite dms ses sppors avec
Tentrepreneur ; le maitre est e par tous les
actes de Ia direction des ravanx relais
Tourrage, notamment par les ordres, les
commandes, les confinmations et les
semises de plans ; Ia direction des fTavaux
segoit pour e malfre les communications et
déclarations de lenfreprener.

Enlabsence de direction des fravaux, les
dispositions de la présente mome | ¥y
rapportant  appliquent _ directement au
maitte.
4. Lentropreneur ne peut étre chargé de
compétences que la présente norme confére
&1a direction des ravaux (par ex. en cas de
conmat dentreprise générale) que si le
conat le prévoit expressément (art. 21
3)

16, Litiges et for

Art, 37 al. 2 — Sauf convention contraire, les

litges opposant les partes seront jugés par les
‘rbunan ordinaires Le for st 2 Lausane.

2. REMUNERATIONDES

Art, 43— Lorsque les instalations de chantier
(art 123 font Fobjet dartiles distincts (art. 9),
les prix qui ¢y rapportent englobent toutes les
dépenses nécassaies pour que e traval soit
exécuté conformément au contrat (a suite de.
Talinéa 1 ext supprimée).

22, Travaus en régie

Art, 45 al 1 — Les travaux en régie non
prévus par le confra (ar. 44 ol 1) ne peovent.
éfre excoutés quiavec lassenfiment éerit e la
directon des travau : 2.2 st réservs.

Art, 54 — Dans les travaux en régie, on ne.
tient compte des reductions genérales
accordées au maitre sous forme de rabai que
i Ie contrat e prévot expressément et en fixe.
Tes modalités

Les abais trifaires sont accordés dans tous les
cas sur Pensemble des factures de regie, sans
préjudice des rabais et escomptes g3
consentis sur les prestations de baze.

23 Circonstances particuliéres

Art. 58 al. 1 — Losque Texécution dune
presation’ fisat [objet dum prix ferme
(art 38 2 1) est rende plus ifficle px des
circonstancet paticuléres se produisant ou
apparaissant aprés Iz concusion du contat 2t
Sans faute du maite, lentrepreneur zien doit
pas moins exéeuter Ia prestation promise au
prix fixe, sane pomorr prétendre 2 e
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rémunération  supplémentaire.  Les  cas
partculiers visés par les art 39.61 somt

Art, 58 al. 2 — En cas de faute du maite,
Tentrepreneur 2 droit & e rémumération
supplémentaire fixée selon les atiles 86 2 91
(1a suie de I'alinéa 2 es supprimee).

Art. 59 — Les circonstances extraordinaires

doivent ére annoncées sans retard par éert
Lart 373 al 2 CO est réservé (ce texte

remplace Part. 59 de I norme).

Art, 60 al. 2 — Sauf convention contrare, les

indemnités pour intempéries sont comprises
dans les prix de loffre.

2.6, Eléments pour e caleal du
‘renchérissement

Art. 66 al. 2 — Dés quil en a comnaissance,
Tentreprenenr commumique par écrit, 2 la
directon des fravaux, toute variafion de prix
due au renchérissement. 1l joint & son avis les
Justifications et details de caleul Toute
variation de pri doi étre agréée par le matre.
Toutefoi, les variations qui decoulent des
conventions collectves de travail + zppliquent.
automatiquement.

Art 702l 2— Anicle sbogé
Art 73— Aricesbrogé

Art 752l 2— Anicle sbogé

Art 5 al 4 — Anicle shogé

Art 76312 — Ariclesbrogé

Art 78— Avice brogé

Art 80l 1, ch 1,2 et — Al abrogé

3. MODIFICATIONDE
COMMANDE

3.1. Droit du maitre

Art, 84l 1 — Le maitre a le droit dexiger,
par des ordres ou par la modification des plans,
que Lentrepreneur exécate ses prestations dune
autre maniere que conveny, quil les exscute en
plus ou moins grande quantité ou quil ne les
exécute pas du fout ; le maltre ne peut exercer

ce droit que si le caractére général de Towage
ne sen touve pas modifie. Sous cefie méme
condifion, le maifre pent fare exécuter des
‘prstations non prévues par e contrat. Lorzque:
e maitre de Tousrage renonce 3 faire exéouter
ce travai pr Lentreprise adjudicataire, il a le
droit de le confier 4 un fiers. Dans ce cas,
Tentrepreneur  drot & une indemmité pour les
Sais il prouve avoir d¢a supportés,

33, Conséquences pour les prestations &
‘prix unitaires

Art, 86 — Les quantités mises en soumission.
Gant indicatives, cellesci pewvent &re
augmentées ou reduites san: que les parties
puissent exiger tne modificaion des prix.
mitaires ou prétendre 3 des dommages-
intéréts, ceci toutefois dans la mesure o le
ot tofal des ravau exéeutés me sécarte pas
de plus ou moins 25% du montant adjugé.

Lorsque des quanfités ne peuvent pas éfre
Sixées lors de appel doffres pour des motifs
qui fiennent & Ia techmique de constructon, le
prix conven #applique dans ce cas quelle que.
soit la quanité exécutée (ce texte remplace
Tart. 36 de lanorme).

Art, 87 al 4 — Lomsque les parties ne
parviennent pas & fentendre, la direction des
fravaux peut fare exéeuter ce travail en régie
ou le confier & un ters en indemmisant

Tentrepreneur, & concurence des fais que
celui-ci prouve avoir déa supportés,

4 EXECUTIONDES TRAVAUX
41. Délais
Art, 92 — Le contrat fxe les délais dans

Tesquels les travaux doivent éfre exécutés. Le
temme correspond a lexpiration dum el délai

Art, 96 al 1 — Lorsque Texicution de
Toutrage dure plus longtemps que prévy, sans
que Tentrepreneur ait commis de fae, ot en
dépit des mesures complémentaires quil 3
prises en ver de lat 95, les délais
convactuels sont prolongés de maniere
appropriée. L'enfrepreneur 'a cependant droit
4 me prolongation que il 2 immédiatement
avsé la direction des ravaux, conformement 3
Tart 25, du retard accusé et de sa cause ; il en
va Giffremment que s lefreprenenr
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démonte que la direction des fravanx,
comnaissait déjale retardof 5a cause.

Art. 97 al 2 — Alinéa 2, annulé ef remplace
par

En cas de dépassement fautif du délai par
Tentrepreneur, celuici perd son droit 2
rencherissement pour les fravanx exicutés
aprés lexpiration du déla.Par contre, le maltre
conserve son droit au remboursement en cas de.
baise des prx duant ceffe période.
Lentrepreneur perd également tout drot & une
rémunération  supplémentaire _powr les
circonstances particuléres (ar. 58 ef 59 SIA)
dont 1l waurai pas souffer 1 avat respect ce
dlai

43, Mesures de protection et de précaution

Art. 103 — Jusqui réception de Towage
(@t 157 59, lentepreneur prend toutes les
mesures presries par Ia lof ou recommandée:

par Tusage pour protéger les persommes et leur
Sant, de meme que la proprets du maite et
des ties. Dans tous les gees de contrats Jes
dépenses ains occasionmies sont incluses dans
les artcles réservés aux installtions de
chanter (art. ), & moins quelles me fassent
Tobjet darticles spéciaux.

Art 06—
1. Lentrepreneur cloture les chantirs selon les
prescriptions officielles et de maniére
approprice. 1 interdit par afiches Laceés du
chantie & toute personne non autoriée.
Lentrepreneur veille & ce que les lieux de
raval ef lewrs acoés solent suffisamment
&laiés.
Les chantiers owerls sur des voies
publiques ot signalés et protégés
conformément_ auxprescriptions e la
circulaion routiére ef aux instructions de la

police.

Art, 110 al. 1 — Lentreprenenr veile 4 e pas
porier attente par ses fravax aux ouvTages,
installations, conduites, nappes et sources
situss dans Ie voisinage - il donne & oot efft ez
instructions_nécessaires. Conformément aux.
art 5 et 25, lentrepreneur a obligation de.
procéder au recherches nécessaires & ce ujet.

Art, 110 al. 2 — L'entrepreneur annonce sans
délai 4 Ia direction des fravaux tout dommage

constaté (par ex. infiltraion, comosion). De.
plis, le cas échéant, il en informe
imméiatement le service communal ou le

‘propriéaire concern.

A us—
1. Durant ses travaus, Tentreprenenr veille &
ses frais au mainfien de lordre, de la

propret et de Ihygiéne sux lo chanfer et
Ses voies daccés ; il s conforme 3 cet
éard aux instructions des autorits et de la
ditection des mavamx Si, malgré wm
avertissement, lenfrepreneur néglige ce
devoir, Ia direction des travaux prend les
memmes nécessaires s s de
Tentrepreneur.
Les déblais ot déchets provenamt des
favam sont évacuss & temps par
Tentrepreneur ou mis en dépdt sur place,
conformément aux instructions de I3
direction des travaux. Lenfreprenewr _en
supporte les fais, & moins quil ne agisse
de fravax en égie
Lenfrepreneur iz pas terminé ses travax
tant quil n'a pas Lbéré s lieux et ne les 2
pas remis comrectement en éft
4Si la direcion des travaux lexige,
Tentrepreneur ne pet plus oceuper sur le
chantir les travailleurs qui ont fat Tobjet
de plaintes fondées

Ar—

1. La gesion des déchets de chantie,lesquels
Comprement tout matérian devant ére
évaé dwn chantier, y compris les
matériaux de démoliion ¢t dexcavation,
doit ére_conforme_aux normes de |2
Recommandation SIA 430 ot de
Tordomnance fédérale sux le waitement des
déclets (OTD). Cette geston, ains que sa
prise en charge sont aétées pr a direction
des travas, au plus tard au moment de la

2 Saf cas paticulir  (matérianx,
dexcavation, déchets issus de _travaux
spéciaux,  contraintes techniques,

configwation du chanir), s dechets o
chantier font lobjet dime déchettene
unifiée mise en place sur le chantier. Dans
ce.cas, i tr  In source des déckets est
prévu, il et & charge de chaque entrepis
L mise & dispostion des bemnes o lewr
évacuation sont organisées par I direction
e twam Les fa delimntion
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(ramsport et taxes délimination on
fincinération) sont & charge du maite de
Towage selon les conditions predéfinies
dans e desripis.

Lentrpreneur est responsable dopérer une
gestion, m tn, e évacation et we
Climination des_ déchets conformes 2 la
planification de Ia diection des fravaux. 1
ot temu dinformer samsretard celle-ci o, &
défaut le maite domrage,de tonte gestion
défectueuse des déchets.

44, Exécution proprement dite

Art, 132 — La responsabilité du maitre ne.
Saurait e engagée en cas dinterruption ou de.
resriction e fournifure dénergie (eau, gaz,
électicite).

Art, 135 al. 3 — Les frais de consommation
dlectricits, de gaz et dean nécessaires au
second cuve sont répartis emre les
entrepreneurs au prorata du coit de leurs
prestations, elon lart. 134 2L 1.

5. METRES, ACOMPTES,
GARANTIES ET DECOMPTE FINAL

52. Acomptes

Arl—
1. La direction des travaux et Ientreprenenr
procédent réguliérement ensemble aux
merss, si possible dans les rente jours ; il
e recomnaissent lexactitude dans les
aftachements
Les mérés qui ne pouraient plus ére
effectués en raison de Iavancement des
fravam sont dressés  immédiatement.
Lentrepreneur en informe Iz direction des
rava suffiamment t3.
Si Tume des parties ne respecte pas la date
Sixée pour le métré en commun, elle est
tente, s elle néglige de se présénter wne
seconde fos ou quum nouvean metré est
deveny impossible, de recomaitre 3 fite
définiif les réslate du constat fait par
Tautre parte.
4. Sauf dispositionconfaite, Tentreprenenr
‘met ratuitement & dispositon le persomnel
et s instruments nécessaires an metr.

A1

1. Le métré théorique se base sur les cotes des
plans ainsi que surles leves effectuss surle
temain avant le début des travaus. Les
modifications devenues nécessaires en
cows de fravam sont constatées en
commun e servent & déterminer les
quantités.
Assez 9t ef avant toute modificaion du
temain, la direction des ravaux remet &
Tentrepreneur pour s contrler les levés
topographiques quelle 2 effectués. Si
Tentrepreneur n'y fait pas opposition dans
un delai convenable, ces leves sont censés
éfre reconnus ef suffisants

Art, 144 al. 2 — Chaque demande dacompte.

indique le montant  payer. Lentrepreneur y
jointIa liste vérifiable (situaton) de toutes les

prestations quil 2 effectuées depuis le début

des travaux jusquia |a fin du mois considére.

Pour toutes les prestatins et les instalations

de chanfer, les demandes de paiement seront

‘onorées selon les tax suvants

- demandes dacomptes selon  sitiations
estimatives

- demandes  dacomptes
confadictoires : 90%

- factures de régie et de variations de prix
100%

selon  méie

Art 146 — (Supprimé. Les demandes
dacomptes relatives auxinstalations de
chantie sont tatées selon . 144 2. ).

53, Garanties & fournir par entrepreneur
Jusqua Ia réception de ouvrage

Art, 150 al 1 — Jusqua la séception de
Toutrage, le maitre peut procéder & une retenue.
sur le paiement sur a base de lart. 14421, Le
mitre se réserve le droitde demander mn autre
tpe de garamtie 1 peut sagr dun
cantionnement solidsire ou dune garantie
dexéeution.

5.4. Décompte final

Art. 155 al 1 — Le solde d & Ienrepreneur
ur I base du décompte final estéchu 2 partic
de la commumcation par la direction des
Gavax du et de sa vércation
(at 1544l 2) ef dot étr paye dans le deal
£xé dans Tappel doffes. Les montants qui
restent contestes aprés Ia commemication de la
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directon des travaux sont également échus sils
devaient_ultériewement e révelerfondés.
L'art. 152 demeure cependant réservé pour Ia
partie de I créance correspondant & Ia etenue.

6. RECEPTIONDEL'OUVRAGEET
RESPONSABILITE POUR LES DEFAUTS

6. Reception de Pourrage

Art, 158 al 1 — Lenmeprenear omre la
procédure de réception en avisant la direction.
des travamx quil 8 achevé Iowrage ou une
partie formant un tout (art. 157 al.1). Lavis
@achévement d'm owTage, ou d'me partie
Sormant un tout et acceptée comme tell par la
directon des travau, necessiteIa forme écrite.

Art, 162, 3 tiret — lorsque e maifre exige
e reduction du prix conformément 2 art
169 al 1 ch 2 ; dans ce cas, Touvrage (ou la
partie de Iowirage) est considéé comme regu
au moment of Ie montant de la réduction St
Tobjet dm accord eri, signé par le maite ot
Tenrepreneur.

Art. 163 — Tout défaut connu on manifeste
lors de la venfication commume dot &2
mentiomé dams le _procésverbal de
venfication (ce exte emplace Tart. 163 de la
nome)

Art, 1642l 1— I 'y a pas de réception sans
verification.

62. Responsabilité pour les défauts

Art. 167 — Lentrepreneur xépond assi des
défats de Towrage (art. 1) provenant de
construcions ou de modes dexécution quil 3
i méme proposés ansi que dadapiations de
constructions et de calculs tatiques qul a ui-
mime effecués (2 demifre plrase ext
supprimée)

63. Délai de dénonciation des défauts

Art, 177 — Les parties procédent en commun
& une vrfication finale de Towtage avant
lexpiration. du_ délai de garantic. Cefte
verification it [objet dum proces-verbal signé.
par les intéressés. Lintrepreneur, la direction
des travau et le maitre de lowstage y prennent
part

6.4. Situation & Pexpiration du delai de
dénonciation des défauts

Art. 179 — Lentrepreneur répond des défauts
cachés qui sont ceux que le maitre découvte
aprés lewpiration du delai de _garantie
(@t 172.59) 3 I conditon que le maie s i
sigule ausstdt apres Jewr dicouverte. Le
maive fxe 3 I w ddai
convenable pour les dliminer. Les artcles
1692 171 sappliquent (e texe remplace lart.
179 de la nore).

66, Garanies & fournir par Pentreprencur
aprés Ia réception

Art, 181 al. 2 Le montant du cautionnement.
est égal au 10% de | somme totale des
remméraions dues par le maime &
Tentreprenear pour Tensemble de louage si
cefte somme nexcéde pas CHF S0000)-.
Dans Ie cas confaire sy sjoutent le 5% de la
tranche supriewe 2 CHF 500000-. Le
montant du cantionnement ne dépassera pas
CHF 1000000

Art, 182 — Le maitre peut accepter, en lieu ef
place du cautionnement soldaie, la fetente en
espéces. Ce montant ne porte pas inérét.

7. EXTINCTION PREMATUREE DE
CONTRAT ET DEMEURE DU MAITRE

72, Cas particuliers

Art. 187 et 188 — E cas de pere toale ou
partcle de Towmage, Tat 376 CO et
applcabe (ce texte remplace les at 197 et
158 de la norme).

Art, 189 al. 1 — Lorsque lentrepreneur nest
‘pas pleinement indemnisé par les prestations
touchées pour a perte de [ounage et quil st
pas couvert par son assurance, le maitre peut
Iuf der ses drots éventuels & des prestations
dassurance powr la perte de owage
Tentrepreneur est cependant tema de i
rembourser les primes payées pour _cefte
asurance et Ia creance ne peut &t cidée que
dans Ia mesure o ces prestations dépassent le
‘montant de a rémmération partiell due par e
maitre.
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73, Demeure du maitre

Art. 190 al. 1 — A moins que le texte du
contrat ne prescrive un aute déla de paiement
(art. 21 al. 3), le maite effectue les paiements
échus dans e délai fixé dans Iappel doffies. A
Texpiration de ce délai, il perd, pour le
paiement . le droit & [escompe dort peuvent
étre convenmes les partes. Lentrepreneur peat
@ oure l mette en demewe par
interpellation (art. 102 al. 1 CO). A partir e e
‘momen, le maire ot des intéréts moratores
Le taux dintért déterminant est celui qui est

‘abituellement pratqueé par les banques au iew
dn paiement pour les crédits de comptes
courants ouverts aux enfrepreners.

Dispositions fnales

Ces conditions générales < appliquent, & tous
s appel: doffres lancés ef & tous les contrats
établis, & parti de sa date denfrée en vigueur.

Le cabier des charges du 25 mai 1990 est
abroge, de méme que foutes les dispositions
confaifes aux présentes condifions générales
qui enfrent en vigueur lo 1° fevrier 2018,
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Preuve du respect des conditions de participation
Déclaration (4 empir par touskes soumissionnaies) en ce qui conceme les nfedictions concemant
les marchés publics conformément a fart. 23¢ de Fordonnance insttuant des mesures en ien avec fa
situation en Utraine (SR 946.231.176.72, « Fordonnance »).
Numéro de projet/ Tire du projet / Nom du proet
Nom de Fadjudicateur

1. Je confirmeiNous confirmons par la présente, en tant que personne(s) habiltés(s) que le-

Nom et forme jurdique.

“Adresse professionnele

Fersonne de contact

Taéphone Evai

ainsi que les sous.traitants ou fournisseurs auxquels je fais / nous faisons appel et qui
représentent plus de 10% de la valeur du marche pertinent.

e font pas parts des personnes ou entreprises mentionnées  Fart. 29 de Fordonnance qui
présentent un ien avec la Fédération de Russie au sens de la dispositon de FOrdonnance,

a) Par a nationaité russe du soumissionnaire’ ou par sa résidence ou son Stabissement en
Russie,

b) Par a participation dune personne physique ou dune société répondant a fun des critires
visés au point ) au sounissionnaire? via la détention d'actions directe ou indiecte &
hauteur de pius de 50 %,

) Par faction du soumissionaire au nom ou sur insiruction de persornes ou denreprises
répondant aux créres de points a) elou b).

2. Je confimelnous confitmons et Passureinous assurons que, pendant la durse du contrat, i ne sera
pas fait appe & des sous-traitants ou & des fournisseurs relevant des catégories de
personnes susmentionnées et représentant pus de 10% e Ia valeur du contrat.

Information jurdiaue: e fat de fourir déibérément des informations fausses ou frompeuses dans e
Tormulaire peut enrainer des sanclions adminisiraiives tells que des conssquences en matére de
Groitdes marchés publics.

Lieu et date:

Prénom(s) et nom(s)

Signaturels

(Ce document dott éte achressé & Padjudicateur.
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